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Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
SAJ/SDDPM/C2002-9102 du 06/11/2002 : Circulaire relative à la procédure à suivre 
en cas de recours à la transaction.
SG/SAJ/MPDIJ/2019-551 du 19/07/2019 : Recensement annuel des provisions pour litiges 2019. 
Contentieux représentant un risque financier lourd supérieur ou égal à 100 000 €.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 5

Objet : Déconcentration des transactions et rôle des conseillers juridiques interrégionaux (CJI) dans
le traitement du contentieux, la conclusion de transactions et le recensement des litiges

Destinataires d'exécution

Préfets de département
DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP

Résumé : Cette note de service précise le rôle d’appui des conseillers juridiques interrégionaux 
dans le traitement du contentieux, la conclusion des transactions et le recensement des litiges. Elle 
rappelle le cadre juridique du recours à la transaction, détermine l’organisation de la procédure 
déconcentrée de recours à la transaction comme mode de règlement alternatif des litiges dans les 
services déconcentrés du ministère. Enfin, elle fixe la procédure de recensement des provisions pour
litiges et pour transactions et remplace à ce titre les notes de service annuelles relatives au 
recensement annuel des provisions pour litige. 




































